
 
 

 
 
 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE CHARLEMAGNE 

TENUE MERCREDI LE 24 JUILLET 2024 À 13H30  
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
1. Constat de quorum et ouverture de l’assemblée 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
3. Demande de dérogation mineure - Implantation d’une piscine hors-terre, 20 rue Pierre, lot 

1 949 352, zone R-11 
 
4. Demande d’un P.I.I.A. - Aménagement d’une piscine à l’intérieur de la cour latérale, 20 rue 

Pierre, lot 1 949 352, zone R-11 
 
5.  Demande de dérogation mineure - Superficie d’une enseigne temporaire, 1-3 rue Quintal, lot 

1 949 460, zone C-9 
 
6. Octroi de contrat - Numérisation et entreposage des dossiers des bureaux administratifs de 

la Ville   

 
7. Période de questions 
 
8. Levée de la séance extraordinaire 
 
 


